ART. 2 N° CL23

ASSEMBLEE NATIONALE
12 juin 2026

SUSPENDRE LE REGROUPEMENT FAMILIAL ET LA REUNIFICATION FAMILIALE DES
ETRANGERS BENEFICIAIRES DE LA PROTECTION SUBSIDIAIRE - (N° 2785)

Adopté
N° CL23

AMENDEMENT

présenté par
M. Lucas-Lundy, M. Amirshahi, Mme Balage El Mariky, M. Duplessy, M. lordanoft et
Mme Regol

ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Ecologiste et social vise a supprimer la demande de rapport sur le « le
bilan de cette suspension » sur « des recommandations quant a sa pérennisation. »

Par cet amendement, le groupe Ecologiste et social rappelle son opposition a cette proposition de loi
manifestement contraire au principe de fraternité, aux droits humains et a la Constitution.
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